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Syndicat C.G.T. du NETTOIEMENT 

 
Paris, le 17 janvier 2007 

 

 

 

 Suite à l’agression de BA SAMBA, notre organisation 
syndicale CGT du Nettoiement a proposé dans l’urgence un 
groupe de réflexion afin d’apporter des solutions aux 
problèmes de sécurité des agents auprès de Mr GRAU, Chef 
des STPP et de Mr VAILLANT, Maire du 18ème 
arrondissement. 
 

Nous avons obtenu satisfaction de l’engagement du STPP 
et du Maire du 18ème de la création d’un groupe de travail sur 
différents sujets liés au problème des agressions, en 
augmentation dans le 18ème,  représentant ainsi la moitié des 
agressions sur Paris. 
 
 A ce jour, nous avons obtenu un calendrier de réunions 
qui se tiendront tous les trois mois. Notre première réunion  
a eu lieu le 12 décembre 2006, en présence de l’Ingénieur 
Mr SAVELLI, du Chef d’exploitation Mr RAPPACIOLI, de 
l’adjoint du STTP à Jean-François GRAU, de la Maîtrise, d’un 
chef d’équipe et de six éboueurs du syndicat CGT du 

Nettoiement, pour statuer le groupe de travail et d’aborder 
un ordre du jour dont : 
 
- la définition du droit de retrait, 
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- de déterminer les cantons dits de sécurité afin de pouvoir 
travailler en binôme pour diminuer le risque d’agression. 
 
 Nous resterons attentifs et vigilants de l’action qui sera 
menée en matière de sécurité dans le 18ème arrondissement. 
 
Rappel des revendications ayant abouti : 
 
- la réfection des locaux de l’atelier féminin 18/2, 
 
- aménagement des horaires des agents qui faisaient 13 h 
30 – 21 h 00, ils passent 12h 30 à 20 h 12. Cet 
aménagement d’horaire concerne les ateliers suivants : 
18/6, l’AS 18ème  et 18/5. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Nom……………………………………………………………Prénom…………………………………… 

Service………………………………………………………..Grade……………………………………... 

Adresse personnelle……………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………. 

A remettre à un délégué de votre connaissance ou à renvoyer à l’Union Syndicale CGT des Services Publics 
Parisiens ���� 3 Rue du Château d’Eau, Paris 10ème  - ����01.44.53.77.05. – ���� : 01.44.52.77.29 
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